
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2026_014
OBJET :  Engagement  de  la  procédure  d'abrogation  de  la  carte  communale  des 
communes de Brillevast, Clitourps, Sainte-Geneviève, Valcanville, Le Vicel, Octeville-
l'Avenel,  Saint-Germain-de-Tournebut,  Saint-Cyr,  Flottemanville,  Hémevez,  Ozeville, 
Saint-Floxel,  Joganville, Emondeville à compter de l'entrée en vigueur du PLUi Est 
Cotentin

Exposé

Par  délibération  en  date  du  7  décembre  2017,  le  conseil  communautaire  a  prescrit 
l’élaboration des trois PLUi Est Cotentin, Nord Cotentin et Sud Cotentin. Après plusieurs 
années  d’élaboration,  le  projet  de  PLUi  sera  arrêté  le  05  février  2026  par  le  conseil 
communautaire.

L’entrée en vigueur du PLUi sur le territoire a pour effet de doter les communes, jusqu’alors 
soumises au Règlement  National  d’Urbanisme (RNU),  d’un document  d’urbanisme et  de 
remplacer les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) existants. En revanche, pour les communes 
disposants d’une carte communale, ce remplacement n’est pas automatique. Pour éviter une 
superposition  entre  les  documents  d’urbanisme,  une  procédure  administrative 
complémentaire  est  nécessaire  pour  abroger  les  cartes  communales  afin  que  le  PLUi 
devienne le seul document d’urbanisme opposable. 

Les cartes communales ne relèvent pas du même régime juridique que les PLUi et les PLU, 
puisque ces documents d’urbanisme sont approuvés à la fois par la commune et le préfet. 
Sur le territoire de l’Est Cotentin, il en existe 14, sur les communes de Brillevast, Clitourps,  
Sainte-Genevieve,  Valcanville,  Le  Vicel,  Octeville-l'Avenel,  Saint-Germain-de-Tournebut, 
Saint-Cyr, Flottemanville, Hémevez, Ozeville, Saint-Floxel, Joganville et Emondeville.
L’abrogation  de  ces  cartes  communales  sera  soumise  à  enquête  publique  réalisée 
conjointement à l’élaboration du PLUI. 

En fonction des résultats de l’enquête publique, l’Agglomération du Cotentin décidera de la 
suite de la procédure d’élaboration du PLUi, et notamment de l’opportunité de faire évoluer 
ou non le projet.

L’ampleur  des  changements  éventuellement  retenus  conditionnera  le  calendrier  de 
l’approbation du PLUi, et donc celui de l’abrogation des cartes communales.

L’abrogation  des cartes  communales  sera  alors  décidée par  une délibération  du conseil 
communautaire. Enfin, l’Agglomération du Cotentin sollicitera le préfet afin qu’il prononce à 
son tour l’abrogation de la carte communale.
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Délibération

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’Article L.5216-5 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.163-1 à L.163-7 et R.163-1 à R.163-10 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17/07/2012 et la délibération du conseil municipal en date 

du 21/06/2012, portant approbation de la carte communale de Brillevast ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 04/07/2013 et la délibération du conseil municipal en date 

du 24/04/2013, portant approbation de la carte communale de Clitourps ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 09/03/2009 et la délibération du conseil municipal en date 

du 22/01/2009, portant approbation de la carte communale de Sainte-Geneviève ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 11/09/2008 et la délibération du conseil municipal en date 

du 15/07/2008, portant approbation de la carte communale de Valcanville ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10/07/2007 et la délibération du conseil municipal en date 

du 30/04/2007, portant approbation de la carte communale de Le Vicel ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 01/02/2007 et la délibération du conseil municipal en date 

du 11/12/2006, portant approbation de la carte communale de Octeville-l’Avenel ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19/03/2009 et la délibération du conseil municipal en date 

du 29/01/2009, portant approbation de la carte communale de Saint-Germain-de-Tournebut ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 06/10/2006 et la délibération du conseil municipal en date 

du 29/09/2006, portant approbation de la carte communale de Saint-Cyr ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 17/06/2011, portant approbation de la 

carte communale de Flottemanville tacitement validée par le préfet et exécutoire en date du 

19/10/2011 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18/10/2012 et la délibération du conseil municipal en date 

du 14/09/2012, portant approbation de la carte communale de Hémevez ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10/08/2010 et la délibération du conseil municipal en date 

du 20/05/2010, portant approbation de la carte communale de Ozeville ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22/11/2007 et la délibération du conseil municipal en date 

du 25/09/2007, portant approbation de la carte communale de Saint-Floxel ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25/11/2011 et la délibération du conseil municipal en date 

du 27/10/2011, portant approbation de la carte communale de Joganville ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 09/04/2009 et la délibération du conseil municipal en date 

du 07/12/2017, portant approbation de la carte communale de Emondeville ;
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Vu la délibération n° 2017-248 de la Communauté d’Agglomération du Cotentin en date du 
7 décembre 2017 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme infracommmunautaire 
(PLUi) ;

Vu la  délibération  n°  2017-158  en  date  du  29  juin  2017  demandant  une  dérogation 

préfectorale pour l’élaboration des PLUi infracommunautaires ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du territoire du PLUi 

de l’Est Cotentin actant du débat sur les orientations générales du PADD ;

Vu la délibération n° DEL2024_191 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2024 

actant le débat sur les orientations générales du PADD ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Engager la procédure d’abrogation des cartes communales de Brillevast, Clitourps, 
Sainte-Geneviève,  Valcanville,  Le  Vicel,  Octeville-l'Avenel,  Saint-Germain-de-
Tournebut, Saint-Cyr, Flottemanville, Hémevez, Ozeville, Saint-Floxel, Joganville et 
Emondeville à compter de l’entrée en vigueur du PLUi Est Cotentin,

- Réaliser une enquête publique conjointe avec l’élaboration du PLUi,

- Autoriser  la Présidente ou son délégataire, à conclure et signer tous actes et/ou 
documents  afférents  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  procédure  et  à  procéder  aux 
formalités nécessaires en vue de l'entrée en vigueur de la présente délibération,

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à 
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par 
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site 
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Dossier d'abrogation des cartes communales
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Dossier d’abrogation  
des cartes communales  
 

Territoire 

de l’Est Cotentin  

urbanisme@lecotentin.fr 

 

02 33 88 15 92 
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CONTEXTE 

Le projet de PLUi 
 

 

La communauté d’Agglomération du Cotentin s’est engagée dans l’élaboration du PLUi Est Cotentin 

par délibération n°2017-248 le 7 décembre 2017. 

Le projet sera proposé à l’arrêt, le 05 février 2026 en vue d’une approbation du PLUI en fin d’année 

2026 voir 2027.  

Les objectifs poursuivis par le PLUi sont les suivants : 

 

Le projet de PLUi couvre 50 communes : Anneville-en-Saire, Aumeville-Lestre, Azeville, Barfleur, 

Brillevast, Canteloup, Carneville, Clitourps, Crasville, Ecausseville, Emondeville, Eroudeville, 

Fermanville, Flottemanville, Fontenay-sur-Mer, Fresville, Gatteville-le-Phare, Hémevez, Joganville, La 

Pernelle, Le Ham, Le Vast, Le Vicel, Lestre, Maupertus-sur-Mer, Montebourg, Montfarville, Octeville-

l'Avenel, Ozeville, Quettehou, Quinéville, Réville, Saint-Cyr, Saint-Floxel, Saint-Germain-de-

Tournebut, Saint-Marcouf, Saint-Martin-d'Audouville, Saint-Pierre-Eglise, Saint-Vaast-la-Hougue, 

Sainte-Geneviève, Sortosville, Teurthéville-Bocage, Théville, Tocqueville, Urville, Valcanville, 

Varouville, Vaudreville, Vicq-sur-Mer et Videcosville. 

 

A l’heure actuelle, les communes du territoire de l’Est Cotentin sont régies par plusieurs types de 

documents d’urbanisme (cartes communales, plan locaux d’urbanisme) ou par une absence de 
document d’urbanisme (règlement national d’urbanisme).  
Le projet du PLUi vise à uniformiser la règlementation en matière d’urbanisme, tout en prenant 

compte les spécificités de chaque commune du territoire. 

 

Contexte législatif 
 

 

Une fois le PLUi opposable, la loi prévoit qu’il se substitue automatiquement aux anciens PLU. 
Cependant, pour les cartes communales, cette substitution n’est pas directe. 
 

Il est précisé que l’abrogation des cartes communales ne prendra effet que lors de l’entrée en vigueur 

du PLUi. Cette procédure est nécessaire pour pouvoir remplacer les cartes communales par le nouveau 

document d‘urbanisme. 
 

L’abrogation des cartes communales suit la procédure de PLUi afin d’éviter de faire coexister deux 
documents d’urbanisme sur le même territoire. 

 

Il est à noter que l’élaboration du PLUi et l’abrogation des cartes communales feront l’objet d’une 
enquête publique conjointe. 

Les autres communes du territoire dépourvues de carte communale ne sont pas concernées par cette 

procédure. 

 

En carte communale, le territoire concerné par ce type de document se divise en 2 secteurs : 

 Zone constructible (ZC) 

 Zone non-constructible (ZnC) 

Envoyé en préfecture le 10/02/2026

Reçu en préfecture le 10/02/2026

Publié le 

ID : 050-200067205-20260205-DEL2026_014-DE

Chaîne d'intégrité du document : 67 21 5A 96 DE 15 19 0E 09 3C 7E 16 48 3D 69 FC

Publié le : 11/02/2026

Par : Christèle CASTELEIN

Document certifié conforme à l'original

http://publiact.fr/documentPublic/894995

P
a

g
e

 9
/2

4



Abrogation des cartes communales Territoire de l’Est Cotentin 

5 

 

 

CARTES COMMUNALES EN VIGUEUR SUR LE 

TERRITOIRE 
 

Sur le territoire de l’Est Cotentin, il existe 14 cartes communales : 

- Brillevast 

- Clitourps 

- Emondeville 

- Flottemanville 

- Hémevez 

- Joganville 

- Le Vicel 

- Octeville-L’Avenel 

- Ozeville 

- Saint-Cyr 

- Saint-Floxel 

- Saint-Germain-de-Tournebut 

- Sainte-Geneviève 

- Valcanville 
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Commune de Brillevast 

La carte communale de Brillevast a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 17 

juillet 2012. 

 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune de Clitourps 

La carte communale de Clitourps a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 04 

juillet 2013. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune d’Emondeville 

La carte communale d’Emondeville a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 09 

avril 2009. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune de Flottemanville 

La carte communale de Flottemanville a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 

06 octobre 2011. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune d’Hémevez 

La carte communale d’Hémevez a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 18 

octobre 2012. 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune de Joganville 

La carte communale de Joganville a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 25 

novembre 2011. 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune de Le Vicel 

La carte communale de Le Vicel a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 01 

février 2007. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune d’Octeville-L’Avenel 
La carte communale d’Octeville-L’Avenel a été approuvée par le conseil municipal de la commune 

le 10 juillet 2007. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune d’Ozeville 

La carte communale d’Ozeville a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 10 août 

2010. 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Commune de Saint-Cyr 

La carte communale de Saint-Cyr a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 06 

octobre 2006. 
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Commune de Saint-Floxel 

La carte communale de Saint-Floxel a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 22 

novembre 2007. 
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Commune de Saint-Germain-de-Tournebut 

La carte communale de Saint-Germain-de-Tournebut a été approuvée par le conseil municipal de 

la commune le 19 mars 2009. 
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Commune de Sainte-Geneviève 

La carte communale de Sainte-Geneviève a été approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 09 mars 2009. 
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Commune de Valcanville 

La carte communale de Valcanville a été approuvée par le conseil municipal de la commune le 11 

septembre 2008. 
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